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Fédération Départementale des Chasseurs du Cantal

14 Allée du Vialenc – 15000 AURILLAC 

( : 04.71.48.62.66  -  @ : fdc15@fdc15.fr

	Informations générales


La chasse accompagnée permet à toute personne agée d’au moins 15 ans de pratiquer la chasse durant 1 an (de date à date) en compagnie et sous la responsabilité d’un seul ou de différents chasseurs confirmés. Il n’y a pas d’âge maximum pour chasser accompagné. Au cours de l’action de chasse l’accompagnant et l’accompagné ne peuvent disposer que d’une seule arme de chasse pour les deux.
L’autorisation de chasser accompagné est gratuite, cependant elle requiert la permission du détenteur du droit de chasse (privé ou ACCA). Celui-ci peut éventuellement exiger un paiement même si la Fédération des Chasseurs du Cantal incite à la gratuité.
Pour obtenir l’autorisation de chasser accompagné (délivrée par la Fédération des Chasseurs) le candidat doit avoir suivi une formation pratique préalable (gratuite dans le Cantal) dispensée par la Fédération Départementale des Chasseurs.

Un chasseur accompagné peut avoir 4 accompagnateurs au maximum. Chaque accompagnateur devra être présent obligatoirement à la journée de formation pour se voir délivrer son attestation de formation « accompagnateur » valable 10 ans. Pour les chasseurs accompagnateurs étant déjà en possession de cette attestation en cours de validité, une copie est à fournir en complément du dossier. Ces personnes ne seront, par conséquent, pas convoquées à la formation.

L’accompagnateur est civilement responsable du chasseur qu’il accompagne et il doit répondre aux conditions suivantes :

· ne jamais avoir été condamné par décision de justice à la privation du permis de chasser ou du droit de l’obtenir,

· être titulaire du permis de chasser validé annuellement depuis au moins 5 ans,

· avoir une assurance qui couvre civilement le chasseur accompagné, sans limite de somme, pour tout dégât corporel que ce dernier pourrait occasionner lors de l’action de chasse.
Dates de Formation : Samedi 6 juillet 24 ou Samedi 3 Août 24
9h00 à 12h00 ou 14h00 à 18h00 -  ½ JOURNEE SOIT LE MATIN OU APRES MIDI
(selon le nombre d’inscrits)

Réception du dossier d’inscription complet à la FDC 15 dés que vous l’avez rempli
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